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frontations. On s'aperçoit alors que depuis 1938, ce revenu national
réel s'est élevé de 80 °/o environ, soit de 4 % par année, en moyenne.
Il a augmenté de 5,4 % entre 1955 et 1956, de 3,7 % entre 1956 et 1957,
et de 1,7 % seulement entre 1957 et 1958. Le niveau de vie ne s'est donc
que peu amélioré l'année dernière, sous l'effet de la demande étrangère

et de la réduction du volume de la construction consécutive à
la pénurie de capitaux.

Reprise de la conjoncture. — Le rapport de la Commission des
recherches économiques sur la situation au premier trimestre 1959
déclare notamment :

En ce qui concerne l'économie suisse, les forces qui avaient
déclenché l'affaiblissement conjoncturel ont continué à perdre de leur
influence au cours du trimestre envisagé.

Le marché de l'argent et des capitaux a continué à être extra-
ordinairement liquide. Toutefois, les avoirs de l'économie à la Banque

Nationale ont passablement diminué dès le milieu de février.
La température inhabituellement élevée par rapport à une année

normale a valu à l'agriculture un développement plus précoce de la
végétation de deux ou trois semaines.

L'indice des prix des produits agricoles a fléchi de 1,3 °/o de fin
décembre à fin mars, tandis que l'indice des prix des agents de
production agricole augmentait, dans le même temps de 0,3 %.

Résultats d'exploitation des Chemins de fer fédéraux en mai. —
Les C.F.F. ont transporté en mai 1959 17 millions de voyageurs, c'est-
à-dire 800 000 de moins qu'en mai 1958. Les recettes ont atteint 28,3
millions de francs, ce qui fait 1,4 million de francs de moins qu'en
mai 1958.

Le trafic des marchandises a atteint 2 millions de tonnes ; par
rapport au tonnage du même mois de l'année dernière, la diminution
est de 80 000 tonnes. Les recettes, 39,6 millions de francs, ont été
inférieures de 2,4 millions de francs à celles de mai 1958.

Les recettes d'exploitation ont été de 74,7 millions de francs, ce
qui représente une diminution de 3,9 millions de francs par rapport à
mai 1958. Quant aux dépenses d'exploitation, elles ont augmenté de
2,5 millions de francs, pour atteindre 60,8 millions de francs.

L'excédent des recettes sur les dépenses d'exploitation est de 13,9
millions de francs contre 20,3 millions de francs en mai 1958.
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